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InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE
_

Direction des infrastructures de transport
_ 

Décision du 27 mai 2015  relative à l’approbation de la modification du schéma directeur 
de signalisation de l’autoroute A 40 et ses bifurcations avec les autoroutes A 41 et A 411

nOR : DEVT1512829S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
chargé des transports, de la mer et de la pêche,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-6 et R. 411-25 ;
Vu le décret no  2014-1106 du  1er  octobre  2014 relatif aux attributions déléguées au secrétaire 

d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche ;
Vu le décret du 2 décembre 1977 modifié approuvant la convention de concession en vue de la 

construction, de l’entretien et de l’exploitation de l’autoroute B 41 entre Gaillard et Le fayet et de 
l’autoroute a 42 entre annemasse et châtillon-en-Michaille ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée, notam-
ment ses articles 80 et 81 ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des autoroutes et des routes ;
Vu l’arrêté du 28 novembre 1994 modifié relatif à la liste des pôles verts et aux liaisons vertes, 

notamment son article 2 ;
Vu la décision ministérielle du 14 août 1991 relative à l’approbation du schéma directeur de signa-

lisation des autoroutes a 40 (Bellegarde – Le fayet) et de l’autoroute a 411 ;
Vu la circulaire no 92-63 du 19 octobre 1992 relative aux procédures d’approbation des dossiers 

de signalisation des axes du réseau routier structurant ;
Vu la demande du 17 septembre 2014 de la société autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc relative à 

l’approbation du schéma directeur de signalisation de direction des autoroutes a 40, a 41 et a 411 ;
Vu le compte rendu de la réunion interservices du 9 mars 2015,

Décide :

article 1er

sont approuvées les modifications du schéma directeur de signalisation de direction de l’autoroute 
a 40 et ses bifurcations avec les autoroutes a 41 et a 411 figurant à l’annexe de la présente décision.

article 2

La présente décision sera notifiée au président de la société autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc, 
qui est chargé de son exécution.

article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable, des transports et du logement.

ait lef 27 mai 2015.
 Pour le secrétaire d’État et par délégation :
 Le directeur des infrastructures de transport,
 C. Saintillan

OK mauvais
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